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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

20 mars 2025 
 
 
Date d'affichage de la 
liste des délibérations : 

2 avril 2025 

 

 

Objet : Communication 
des rapports sociaux 
uniques 2022 et 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt-cinq, le 27 mars le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 20 mars, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Attiret Mannevil, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, Mme 
CHAMPEL, MM. CHASSAING (à partir de la question n°2), 
DESMARETS, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme GRENET, M. 
HEBERT, Mme LAFOND, MM. LARRAUFIE, LASSALAS, Mmes 
LYON, MACHANEK, MEGRET, M. MONNET, Mme PIRES-BEAUNE, 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mmes ROUSSEL, VAUGIEN, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale  
absente 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Didier LARRAUFIE 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint  
absent à la question n° 1 
 

M. Jean-Michel DE ROCQUIGNY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 
 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Véronique FEUERSTEIN  
 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Pierre CHASSAING 
 

Mme Monique STORKSEN, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Sandrine ROUSSEL 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Nadine CHAMPEL 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2277  MMAARRSS  22002255  

 
QUESTION N° 10  
 
OBJET : Communication des rapports sociaux uniques 2022 et 2023 
 
RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 
Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 6 mars 2025. 

 

Le Rapport Social Unique (RSU) est un document qui regroupe toutes 
les informations essentielles sur la situation sociale de la collectivité et de ses 
agents.   

 
Il présente des données sur l'emploi, les conditions de travail, la 

formation, les rémunérations, et bien d'autres aspects sociaux.   
 
Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités territoriales et 

établissements publics doivent établir un Rapport Social Unique (RSU) 
annuel, au titre de l’année écoulée. Celui-ci vient remplacer le “Bilan 
social” qui s’opérait tous les deux ans.   
 

Le RSU se substitue aux différents rapports existants au sein des 
collectivités, à savoir :  

 
- le rapport sur l’état de la collectivité (auparavant appelé « bilan social »),  
- le rapport de situation comparée entre les hommes et les femmes institué 

par la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012,   
- le rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue à 

l’article L. 323-2 du code du travail.   
  

Le rapport social unique (RSU) permet d'assembler   dans un même 
document des données sociales souvent éparses en interne et entre différents 
services. Il constitue un outil statistique alimentant le dialogue social à 
l'occasion de sa présentation en CST.   

 
Les informations collectées permettent d'évaluer le cas échéant les 

lignes directrices de gestion qui constituent la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines de la collectivité.   
  

Le rapport social unique sert également à améliorer la connaissance de 
la fonction publique territoriale de différents acteurs (centre de gestion, 
direction générale des collectivités locales (DGCL), etc…).  

 Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20250327-DELIB250310-DE
Date de télétransmission : 02/04/2025
Date de réception préfecture : 02/04/2025



C O M M U N E   D E   R I O M        

Le rapport social unique est présenté à l'assemblée délibérante (article 
L231-4 du CGFP) sans délibération, après avis du comité social territorial (28 
novembre 2024).   
 
 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique articles L 231-1 à L 231-4, 
 
Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données 
sociales et au rapport social unique dans la fonction publique, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial technique du 28 novembre 2024, 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- prendre connaissance du rapport social unique de l’année 2022 et 

2023 annexés. 
 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS ACTE  
 

 

RIOM, le 27 mars 2025 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou de sa publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux 

auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 Riom 

Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre et 

qu’un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle 

soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du Code de Justice 

Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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